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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5676 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHU MONTPELLIER 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 0340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU MONTPELLIER 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  491 114€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5677 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE SAINT JEAN 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000272 
EG FINESS : 0340024314 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE SAINT 

JEAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  37 606€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5678 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE BEAU SOLEIL 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340785856 
EG FINESS : 0340780642 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE BEAU 

SOLEIL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  36 954€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00042

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5679

la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CLINIQUE DU

PARC
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5679 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE DU PARC 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 0340780667 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE DU PARC 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  105 112€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00043

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5680

la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CLINIQUE

CLEMENTVILLE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5680 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE CLEMENTVILLE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 0340780675 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE 

CLEMENTVILLE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  184 996€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00044

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5681 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CLINIQUE SAINT-

LOUIS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5681 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE SAINT- LOUIS 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 0340780717 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE SAINT- 
LOUIS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  27 468€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00045

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5682 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du POLYCLINIQUE

SAINTE THÉRÈSE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5682 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du POLYCLINIQUE SAINTE THERESE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 0340780741 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au POLYCLINIQUE 

SAINTE THERESE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  33 840€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00046

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5683

la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CENTRE

HOSPITALIER FIGEAC
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5683 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER FIGEAC 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 0460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER FIGEAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  27 509€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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DDT
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BANULS Charlotte
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